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Version validée en Comité de 

pilotage du 20.03.2017

Intitulé de l’opération : 

Axe 3 : Encourager la transition énergétique

Objectif thématique 4 : Soutenir la transition vers une économie à faible émission de carbone

Enjeux Principes Critères
Note 

attribuée

Le projet est mené au bénéfice direct des publics du 

quartier prioritaire
1

Le projet intégre la participation des habitants : 

concertation citoyenne, clauses sociales dans les 

marchés de travaux...

1

Le projet comporte des actions de sensibilisation et 

d'information à destination du grand public
1

Le projet participe à l'ouverture du quartier prioritaire 

sur son environnement, à l'inclusion du quartier dans 

la ville

1

Le projet participe à la cohérence interfonds : il 

intégre l’articulation ou la complémentarité entre les 

fonds FSE, Leader, ATI territorial

1

Total Note 1 :  .../5 0
A : Note 1 ramenée sur 5 0,00

Critères de la Priorité 

d’investissement

Le projet participe à la production et/ou la distribution 

d'énergie provenant de sources renouvelables
1

Total Note 2 : …/1 0

B : Note 2 ramenée sur 5 0,00

Egalité entre les femmes et les hommes 1

Egalité des chances et non discrimination 1

Lutte contre le changement climatique et protection de 

l'atmosphère
1

Conservation de la biodiversité 1

Cohésion sociale et solidarité entre territoires 1

Génération et épanouissement de tous les êtres humains 1

Dynamique de développement suivant des modes de 

production et de consommation responsables
1

Total Note 3 :  …/7 0
C : Note 3 ramenée sur 5 0,00

La logique de projet (stratégie, objectifs, moyens mobilisés 

en nature et en montant, calendrier de réalisation, 

résultats) est à finaliser

0,5

La logique de projet (stratégie, objectifs, moyens mobilisés 

en nature et en montant, calendrier de réalisation, 

résultats) est finalisée

1

Les autorisations réglementaires nécessaires sont à 

finaliser
0,5

Le projet a obtenu les autorisations réglementaires 

nécessaires
1

Le montage financier est à finaliser 0,5

Le montage financier est clair. 1

Le porteur de projet a peu d'expérience en suivi d'opération
0,5

Le porteur de projet est en capacité de respecter les 

conditions de suivi, d’exécution et d’évaluation de 

l’opération
1

Total Note 4 : …/4 0,00
D : Note 4 ramenée sur 5 0,00

Total /20 = A+B+C+D 0,00

Priorité d’investissement 4a : Soutenir la transition vers une économie à faible émission de carbone - Favoriser la production et la distribution d'énergie 

provenant de sources renouvelables

Critères généraux aux 

priorités 

d'investissements de 

l'ATI volet urbain

Principes horizontaux 

de l'Union Européenne

Développement durable

Qualités intrinsèques 

du projet

Niveau de maturité du projet

Montage juridique et réglementaire

Montage financier de l'opération

Capacité du porteur de projet à suivre, contrôler 

l'opération au regard des attentes du FEDER


